
-SERV A N T DE  REFONSE
 

P O U R  le fieur Je a n  - B a p t is t e ;  N E Y R O N  
D E  C H I R O U Z E S  , Seigneur du Buiffon, ' 
C ros, laTartiere, Accufe.

C O N T R E  le f i eur B U R I N  D E S  R O Z I E R S ,
Bailli d e  l a  T o u r  A c c u f a t e u r

'  Lorfque le Miniftere public , après douze
ans d’indulgence, a pourfuivi contre le 
fieu r B urin. l'affaire . dont toute la Pro- 

v in ce  a  ré ten ti  cet Accufe, pour éloigner 
la cataf t rophe , pour foutenir la  toile prête a tom
ber., a rendu plainte en  fubornation . de témoins 
contre le fieur. de C hirouzes. N e cherchant alors 
qu’a faire un jeu de cette procédure la plume de 
fon protecteur lui paroît d’un fecours fuffifant : mais 
un fin iftre événement alloit en être la fuite. Pour le 
reculer, la noire calomnie arme un nouveau dé-
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feiïrétïFqu’on auroit pas cru capable de remplir cette 
odieüfe miiÎion avec la rage &  la groiïiereté du fieur 
Burin. Quelle confidératibn a pu fouffler ce langage ; 
des halles, quoique traduit en latin , jncntins irti- 
piidemijjimè j rçponfe^Tublime , par laquelle on a ; 
fans doute voulu faire face a'quelqu axiome plus 
dopent, cité dans le Méïnoirc du fieur de Chirou-’" 
zes’ Livrant', :au rnéprisqif elles m éritentles.dé- 
clamations romanefques &  diffamatoires que le fieur 
Buriiüppelfe UjaÏLylç dedans J e  Ja ' cauJe_ , [ -no}is 
réfervant d’en demander une réparation authenti
q u e  6 £Îa"ili^refllôn : hatons-nous de réduire T a£ • 

faire dans, les jultes bonies. _ . ^

P R E M I E R E ’ '  O f i T E  C T I  O N . '  ‘

o v» vr*.c. ' " in  ' ■' * r v ' • »
‘Le  Tieur dc.’CbirouzcV cjV'le. dénonciateur du 

fieur Burin , ainfi queia femme Delcros ôc Baïa- 
duc, ion ,m ari. drçnt il eft.parçnt. ... .

- 7 A ’ • - , r ') ~i ’ Î>T< <i- » -1 ' • ■ 1' i* •
.1 ; ' R  É 'P t O ifN> - .S £ .• ')

f v ’ , f ' a . • ' . | ■ . ’
‘ Aucun témoin ̂ entendu Contré lefc prétendus, dé- ; 

nonciateurs neft cité pour fournir'la moindre in
dice- de leur1 âiTôciàtiôn  ̂ Le fleur de Chirouzes 
n’çit • pas d’ailleurs charge de la dcfenle de la 
D elcros, <Sc quant h ia' prétendue parente , le . fut 
cil faux, du moins il ne nous cft pas connu; fut-il 
vrai, le fieur de Chirouzes auroit cela de commun 
avec une autre famille diitinguee dont là Delcros 
eii alliée.
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’ Mais la D ekrosrti dit y ‘parlant dé TafFaire dû 
fieur Burin , quelle étoit foutenue par de bonnes 
tètes . . .  M . le Procureur du R o i , M . le Lieutenant 
Crim inel, 'Mrs.*' de la'Sénéchauiïee en général ,
'Mrs. du Confeil Supérieur ,• qui ont tous participé à 
■ia pourfuite, plufieurs Avocats confultés fur la plainte 
en iuborn^iôn peuvent bien être appelles de bonnes 
têtes. ' ' -  •'/ '• - ‘ f r "
- La Dëlcros a encore ajouté que ceux qui's’iroient 
plaindre contre le fieùr Burin auraient de bonnes 
poignées.............. Dans ion interrogatoire elle ex
plique ce propos ; (avoir, que le fieur Burin dédom- 

-mageoit tous ceux qui, avant d’aller dépofer, pai- 
-ioient chez lui :poür le prévenir des torts qu’ils en 
avoient reçusJ &  qu’ils alloient‘révéler a la Juitice.
En effet les Habitants de Ribes, &c plufieurs au
tres Témoins dans l’information faite contre le 
fieur Burin dépofent que venant a l’inftant de 

•pailer che2 lu i, ils en ont reçu , les urls des quit^ 
tances, les autres des titres de créance, même de 
l’argent qui leur étoit dû depuis long-temps , &  
avoient été juiqu’alors conilamment refufés.

,S  E C O N D E r O B E C T I O N . ’ *]

L a  juftification du fieur Burin indique l’cfprit 
de lubornation dans les accuiàteurs.

» » A ' i « * J  I  .  i  .

R  É  P O N  S E .  ______________

Le fieur de Ghirouzes n’à cité les perfonnes, 
qui ajfurent publiquement convaincre le fieur Bu-
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jrin clos faits aiTe;s graves, que pour démontrer 
par furabondancc le peu d’intérêt qu’on auroît 
eu à le calomnier, &  la, difficulté de iuborner une 
foule de,témoins répandus depuis Clermont 
.jufqu’à Befïè, On peut aiTurer que ce moyen effc 
encore entier \ le fieur Burin paiîè fur cet arti
cle comme lut les charbons ardents ; (a) il aver
tit par une note qu’un autrefois il entrera , dans 
4e détail.) D ’ailleurs \ qu’eil-ce que. fa prétendue 
juftifkation opçreroic, pour inculper le fieur de 
Chirouzes? La plainte en fubornation.n’en leroit 
pas mieux fondée le fieur Burin ne pourroic 
demander qu’au Miniilere public ou à ion dénon
ciateur fatisfa&ion des mauvais bruits que la pour- 
fuite de cette affaire a généralement répandu ou 
.reveillé fur fa réputation. Quant à prefent c’eft 
un bien commun, dont chacun peut ufer a fa 
guife 7 6i fur-tout le fieur de Chirouzes, auquel 
on y a donné un intérêt auiïi fâcheux que forcé*

T r o s i e m e  O b j e c t i o n .

Le fieur de Chirouzes eft convaincu d’avoir 
fuborné Saintroirc-; le trouvant au fortir de la 
dépofition contre le lieur Burin , il lui demanda 
s’ il n’avoit point dit que celui-ci lui avoit volé 
un billet de 600 livres ; Saintroirc répond que

(.») Il ne ilifciirc pas la ilixicmc portidn îles témoins qui 
otu été cites. Vit/c le Mémoire pour le licur tic Chirouzes.



non. Le fieur de Chirouzes s’emporta contre 
lui. V o iü  les menaces &. la violence qui cara&é- 
rifent la fubornation. . '  ̂ ■

L a  dépofition de cinq autres témoins, préfents 
à cette fcene r fe réunifient à celle de Saintroire : 
inf. contre le Heur de Chirouzes.
;. j ’ 
r - ' R é p o n s e . vî (
; 5

Le fieur Burin diiïimule méchamment deux 
faits eiîentiels , quoiqu’on ne les lui air pas 
laiiTé ignorer. . l . . .  "  .
* i°. Saintroire, des l'ouverture de fa dépoiition con
tre le iieur.de Chirouzes ,* déclare qu’avant d’avoir 
dépofé contre le iieur Burin il riavoit point vu 
ledit fieur de Chirouzes. \

Cela pofé, l’interpellation, les réproches adref- 
lés à Saintroire ^voient, pour.objet- de . n’avoir 
point rapporté ou un fait faux, ou un fait vrai. 
Si un fait taux, ce feroit le comble de l’ex- 
tirême démence de s’emporter contre un hçmme, 
parce qu’il n’auroit point débité une fable dont il 
n’étoit point*prévenu, puifqu’on ne Pavoitpas vu 
Auparavant.

Le lieur de Chirouzes dans ce cas n’auroit 
pu mériter ni démeriter. Comment auroit-il été 
capable de tramer depuis 12  ans une horrible 
conjuration ? il un fait vrai ,r quel eit le coupable ? 
V o u s, lieur Burin , d’en être l ’auteur; vous 
Saintroire , de l’avoir célé à la Juftice , &  d’avoir



par là en quelque façon compromis un honnête 
homme , qui avoit été obligé d’en parler.

2.°. Braflier , fils , préfent.à la Jcene, a dépofé 
que' Sairjtroire 'convint que le fa i t  étoit v ra i , 
mais qu’il jie  s ’en étoit pas bien fouvenu.

Lë fieur de Chirouzes ne fera donc pas entre 
deux crimes, tant que le fieur Burin ièra entre ces 
deux dépoiitions. : en vain Saihtrôire, pour fe tirer 
d’embarras avec le fieur B u rin , finit fa dépofition 
contre le fieur de Chirouzes /  en diiant que le bil
let a réellement exiflé , mais qu’il /’a gracieufement 
remis par arrangement. On a eu beau demander 
au fieur Burin quel fut donc cet arrangement gra
cieux ? ion filence abiolu le condamne.

Tant que ces moyens fubfifteront, on peut trai
ter de puériles les obfervations du fieur Burin ; les 
con traditions' dont il pourroit-accabler le fieur de 
Chirouzes ; ce Jeroit les trop honorer que d ’y  ré-

Q u a t r i è m e  O b j e c t i o n .

Le fieur de Chirouzes ne doit pas fe  bercer du 
f o l  efpoir d’éviter un règlement à l’extraordinaire;

R é p o n s e .

Si l’innocence évidente d’un accuie doit lui 
épargner les longueurs d’une inllru&ion, le fieur 
de Chirouzes elt abfolumcnt dans ce cas J <Sc fi le
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déieipoir du fieur Burin parvenoit à obtenir u n , 
règlement a l’extraordinaire, ce qui n’eft pas’à pré- 
fumer, le fieur de Chiroüzcs nen 'fera pas moins 
tranquille iur ion innocence par le jugement a  ̂
intervenir la reparation n’en feroit que mieux pro
portionnée a l’outrage. * I

j C l N Q U I  E.M E O b J E C T I O  Ni’'

Le fieur de Chirouzes a dit hautement : il faut 
que le fieur Burin ou moi quittions ce pays-ci.
Deux témoins attellent ce fait. ( •

• i-a . a t m » *' - • \ _ •_ • ' ■
■ nv ■) j :  ID R  ÉiP O jSTJSrE'.'; \ •'i r ' :i f

Lorique le fieur de Chirouzes eut appris la plain
te' en iubornation rendue r contre lui, il témoignai,
?iù’il en fentoit les ,çonféquences par des diicour$> 
ynonymes a celui qu on lui attribue,: c’étoit natu

rel, &  n’y a-t-il pas de la mauvaiie foi à rap
porter ce trait comme s’il étoit ancien ?

C ’en eft déjà allez pour, défabufer lafoiblejfe 
Vignorance des impreflions qu’on f a cherché à lui-, 
donner par un libelle plein d'horreurs„ Quant aux 
gens ienfes ÔC honnêtes, la plus juite indignation, - 
le plus profond mépris pour le fieur Burin , ies • 
reticences frauduleufes, ion langage/cynique, bas 
ôç révoltant rendent aiîe^ hommage à la probité-

a la réputation du iieur de Chirouzes; (a)

• 7

'(a) On lui reproche de s’érVe intéreiŒ c|ans une Fçrm e.dont 
les Montagnes qui en dépendoient, &  qu’il s’étoit fpécialemcnt



Qui pourroit .fe diifimuletvà la le£hire du M é
moire du fieur Burin qu’il eft-dans~ un état à tout . 
hazarder ; c’eft la fu re u r , Le remords dans leurs 
ptys effrayantes corivùljions qui s’exhalent par une 
bouche auifi impure que l’eiprit dont elle eft ani
mée;* mais qu’un protecteur en place, avide de con- , 
fidération, dont le ton impdjant fembla toujours 
condamner la pafjion à ràrnpcr à fe s  p ieds , qu’un 
Jurifconfulte éclairé ne redoutent pas le mépris

- du ou à’ une crédulité puérile ou à une odieule 
mauvaiie foi', pour fa ire avaler à quelques le&eurs j  
ailèz imbécilles le pàijon  dont ils s’avouent éux- 
mêmes infe&és ; c’eft ̂ on peut lé’, dire, fe couvrir 
d'une tache ineffaçable, parce qu’elle eft utiler 

Quel fpe£taclefque celui d’un homme honnête, 
dVn^défenfèur par état‘de la vérité, qui/.fe roule ' 
fans pudeur dans la fange d’un roman bas ôc ab- 
firtdè. Âpres une première enfilade de faits ridi
cules, indécents, qui fe précipitent fans liaifon; après 
la prétendue juftification du fieur Burin, qui icroit 
feule un fignal de défiance; après avoir lancé'de 
groifiers ainathêmes contre l’ impofture, la plus 
atroce calomnie s’ érige elle-mcmc un triomphe fur 
les débris d’une information qu’elle tronque cn-

réfervé, étoientà.fa portée pour le pacage des beftiaux de les 
biens. Le titre de Fermier eft, d it-on , une tache , tandis que 
iorrant dê ectre ferme il en prit une autre conjointement &  
folidairement avec M. Des Farges , alors Confeiller à la Cour 
des A ides , beau-frerc du fieur Uurin. Ce fait cil prouvé par 
écrit, &  fait difparoître l ’origine fuppofée de la conjuration. 
Vide le Mémoire du fieur Burin , page 4.



tiérement pour n’y  pas laiffer lire fon opprobre.
Il eft indigne du fieur de Chirouzes d’ufer de 

repréfailles contre ce débordement de fiel &  de 
malignité ; des torrents d’injures &  de groff ieretés 
ne couleront point de fa plume ; des farcafmes 
durs, des anecdotes humiliantes pourroient , fans 
s’écarter du vrai, aggraver la honte qui réjaillit 
fur toute la famille du fieur B u rin , &  en atteindre 
jufqu’au v if  chaque individu. Mais le fieur de 
Chirouzes n’adoptera jamais ce plan de défenfe; 
fon innocence n’a été calomniée que parce que le 
fieur Burin étoit coupable: la démonftration de 
cette vérité a toujours été puifée dans les feules 
procédures; &  des que fa juftification eft com- 
plette,fa réputation entiere, malgré les efforts les 
plus indécents , laiffons le libelle publié par le 
fieur Burin rentrer honteufement dans la vile obs
curité d’où il eft forti.

»

A b r a h a m , Procureur.
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